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 INSCRIPTIONS à l’initiation 

chrétienne, 2018-2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BONSON 
ST RAMBERT 
ST JUST 

Samedi 8/09 9h à 18h 
A l’Embarcadère à St Rambert, 
au forum des associations 

CHAMBLES Samedi 8/09 9h30 à 11h30 Presbytère 

SURY Samedi 8/09 9h30 à 11h30 Maison paroissiale de Sury 

ANDREZIEUX 
BOUTHEON 
ST CYPRIEN 

Vendredi 7/09 16h30 à 19h 
Maison paroissiale 
d’Andrézieux 

ST MARCELLIN Samedi 15/09 9h30 à 11h30 
Maison paroissiale de St 
Marcellin 

 

 

1ère messe en famille dimanche 9 septembre 10h30 en l’église de St Just 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

À LA CROİSÉE DES CHEMİNS 
 Livret d’informations Paroisse St François en Forez  

 

ANDRÉZIEUX, BONSON, BOUTHÉON, CHAMBLES, ST CYPRIEN, ST JUST, ST RAMBERT 

ST MARCELLIN EN FOREZ, SURY LE COMTAL, MAISON DÉPARTEMENTALE 

N°3/2018 
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 Vendredi Saint dans les écoles primaires 

Pendant le Carême les enfants des écoles de l’enseignement catholique : St Nicolas, St Just, Andrézieux et Sury, ont 

pris le temps de cueillir des graines de B’Attitudes. Ainsi quand ils voyaient où vivaient quelque chose de Beau, Bien, 

Bon ils le notaient sur un papier.  

 

A l’occasion de la semaine sainte, les enseignants de St Nicolas, en ont fait une prière pour le temps fort du vendredi 

saint. A notre tour nous vous la partageons, et si vous croisez des enfants demandez-leur pourquoi nous sommes 

invités à devenir des pâquerettes…. 

Prière du Vendredi Saint 

Heureux ceux qui aiment la vie, la nature, Jésus et sa maison. 

Heureux ceux qui donnent du bien-être, de l’Amour, de la joie, du bonheur, des câlins, 

de l’aide, des pensées positives à ceux qui les entourent. 

Heureux ceux qui font l’effort d’essayer, de ne plus se disputer, de réparer ses bêtises, 

de jouer avec les autres afin de vivre en Paix. 

Heureux celui qui donne, qui soutient, qui partage, qui console, qui offre à celui qui en 

a besoin. 

Heureux ceux qui font preuve de respect, d’honnêteté, d’égalité, de solidarité, de 

générosité envers ses amis. 

Heureux celui qui a une famille à aimer, une maison à habiter, un repas à partager. 

 

Marie, Sylvie 

 Action Catholique des Femmes (ACF) 

Journée du 17 mars 
 

Une belle journée organisée par l’A.C.F, une halte spirituelle et printanière à Ars. 

Nous étions 58 adhérentes et sympathisantes de l’ACF. St François en Forez est venue en 

force avec 18 personnes. La pluie n’a pas contrarié notre sortie. Nous étions contentes de 

cette journée accompagnées par notre aumônier diocésain, le père Rolland. Arrivés à Ars, 

une vidéo nous attendait en présentant le saint Curé et le sanctuaire. Ensuite ce fut une 

belle célébration, avec des enfants, préparant leur communion. Le repas était un moment 

de partage et de convivialité : une chorale composée par le personnel de la Providence a 

animé ce repas. 
 

Nous avons visité la maison du Curé d’Ars. Nous avons vu que 

le Saint Curé vivait dans une pauvreté extrême. Homme de 

prière, il réveille la foi de ses paroissiens par ses prédications 

mais surtout par sa prière et sa manière de vivre. Homme d’action, il restaure et embellit son 

église, fonde un orphelinat « La Providence » et prend soin  des plus pauvres. 

Il y a eu ensuite trois quarts d’heure de temps libre, où l’on pouvait voir l’église souterraine, 

le monument de la rencontre. Ensuite un temps de prière dans l’église, puis un petit goûter 

et le départ en car. 
 

Nous remercions l’Equipe diocésaine de l’ACF pour cette belle journée, le père Ledroit qui 

nous a fourni des explications passionnantes sur la vie du Saint Curé.  
 

Ars où il n’y a rien de particulier attire chaque année 50 000 visiteurs. C’est un haut lieu de spiritualité.   
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 Amitié Espérance a fêté ses « 40 ans »  
 

Parmi les 270 représentants des différents diocèses 

réunis à LISIEUX pour les 40 ans d’AMITIE 

ESPERANCE, nous étions cinq du diocèse de St 

Etienne à aller participer à ce rassemblement. 

Malgré une longue route… quelle joie de retrouver les 

uns et les autres, de pouvoir partager nos richesses et 

nos pauvretés, nos réussites, nos échecs, quelle joie 

de pouvoir s’accueillir et s’écouter dans le respect de chacun, avec toutes nos 

différences. 

Le thème en était : « 40 ans de compagnonnage fraternel, vie pour aujourd’hui et pour demain ». 

Rappelons qu’AMITIE ESPERANCE, Mouvement associatif chrétien propose un compagnonnage fraternel fondé sur 

les valeurs de l’Evangile et le triple patronage de la Vierge Marie, Bernadette et Thérèse de Lisieux. Ce 

compagnonnage se fait pour et AVEC des personnes éprouvées par la souffrance psychique ou liée à un état 

dépressif. 

Si donc, Lisieux a été choisi comme lieu de notre rassemblement, ce n’est pas par hasard. 

Thérèse ouvre « une petite voie aux petites âmes » qui la découvrent : voie de simplicité, de 

confiance, d’abandon, d’espérance et de bonheur, dans une totale confiance en Dieu, sans 

nous désoler de nos échecs, de nos limites et de notre petitesse. 

Plusieurs témoignages de personnes en souffrance nous ont conforté dans l’idée que la 

maladie psychique était encore souvent mal comprise dans notre société, et parfois même 

aussi en Eglise, voire quelque peu « tabou » et qu’il restait encore beaucoup à faire avant 

qu’elle soit reconnue comme une réelle maladie à part entière. 

 

Les carrefours proposés ont été, également, très riches de foi, d’écoute et de partage. 

Quelle joie, donc, de voir le chemin parcouru depuis 1978 ! Depuis le jour où le 

Frère Louis-Joseph Miniou, fondateur, a su répondre à un cri lancé à Lourdes : 

« Nous avons besoin de rencontres à dimension spirituelle, besoin de la 

Lumière et besoin d’espérance ».  

Merci Seigneur, de me permettre d’être ton instrument auprès de toutes les 

personnes que j’accompagne spirituellement et fraternellement. Avec Toi, avec 

Marie et la petite Thérèse, le long chemin à parcourir sera plus court, la tâche 

plus légère. 

 

 

 

Pour tous renseignements, contacter : 

AMITIE-ESPERANCE – Pastorale de la Santé 

Marie-Noëlle FEY - Déléguée diocésaine au 06 12 61 11 44 
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 Journée Mondiale de Prière (JMP) 

 

Vendredi 2 mars nous nous sommes réunis à la salle paroissiale d’Andrézieux. Nous étions 

environ 30 personnes avec un seul monsieur très fidèle André. L’autel était décoré avec des 

tissus aux couleurs du Suriname (rouge, vert, blanc et jaune). Des fleurs multicolores , « des 

oiseaux de paradis » symbolisent la diversité de sa population. Des fruits exotiques (dattes, 

bananes, plaintain, ananas, noix de coco) sont également sur l’autel. Les icones rappellent le 

partenariat de prière avec la Russie et la Grèce, et la prière du lundi pour la paix. Nous avons 

suivi la devise JMP « s’informer pour prier et prier pour agir ». 

Au début nous nous informons sur le Suriname : son climat, sa faune, sa flore ; un peu de 

son histoire, sa population multiethnique, ses problèmes environnementaux : 95% de son territoire est couvert par la 

forêt amazonienne. 

Ensuite nous prions avec les femmes du Suriname.  

Le thème de cette année « Voilà c’était très bon » (Genèse 1-1-31). Nous suivons le livret où une femme 

représantante d’une communauté expose sa vie, ses engagements, ses problèmes particuliers. Nous partageons 

l’étude biblique sur la Genèse. Nous prenons quelques minutes pour écrire sur des cartes : au recto les souffrances 

de notre terre ; au verso un engagement personnel pour prendre soin de la création (cartes représentant des petites 

tortues en papier canson vert). 

La projection du CD était assurée par Martine, ce qui nous permettait de voir, de somptueux paysages, des costumes 

multicolores. Toutes les réponses collectives étaient sur écran de même que les paroles des chants. 

Avant de réciter le Notre Père en se tenant la main, nous avons écouté le Notre Père dit en Sram « la langue des 

esclaves ». Tous les Surynamais sont parfaitement bilingues : le Néerlandais est la langue officielle mais tous parlent 

le Sram. 

Prier pour agir . Projets  d’offrandes. 

 Secours Catholique, Caritas France. Soutien aux populations surinamaises réfugiées en Guyane suite à la guerre 

civile : 7 lieux d’accueil-écoute répartis sur le Département. Apprentissage du français, aide maternelle s’adressent à 

des femmes en gande difficultés avec enfants. 

 Société luthérienne de mission : soutenir le peuple Apuriña dans leur lutte pour la sauvegarde de leur culture . 

 Armée du Salut : vient en aide aux jeunes mères ; formation puis accompagnement en vue de leur réinsertion dans 

la société. 

 Projet supplémentaire : Mission 21 

Aide d’urgence aux veuves et aux orphelins parmi les populations déplacées du Nigéria. 
 

Montant des offrandes : 220€. 

Nous avons reçu les remerciements pour les projets des Philippines qui ont été honorés. 
 

Un goûter a clôturé cet après-midi. Les beignets de banane plantain n’étaient pas une réussite ; par contre le flan à la 

noix de coco, le « fiadu » brioche traditionnelle garnie de fruits confits et le gâteau au café étaient délicieux. Des jus 

de fruits exotiques ont accompagné ces gâteaux. 
 

Prière proposée par les femmes surinamaises 

Ô Seigneur, apprends-nous  

A prendre soin de toute la création,  

Protéger toute vie et partager les fruits de la terre.  

Apprends-nous à partager notre travail humain  

Avec nos frères et sœurs, surtout avec les pauvres et les personnes dans le besoin. 

Accorde-nous de rester fidèle à ton évangile,  

A offrir avec joie à notre société dans différents pays, à travers le continent,  

L’horizon d’un avenir meilleur,  

Rempli de justice, de paix, d’amour et de beauté. 

 

Rendez-vous en 2019 avec la Slovénie. 
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 Lettre pastorale de Monseigneur Sylvain 

BATAILLE : 

 « Entrons dans notre Jubilé missionnaire 2021 ! » 
 

À tous les catholiques du diocèse de Saint-Étienne, à vous l’amour et la vérité dans l’Esprit Saint ! 
 

Aux origines… 

Au jour de la Pentecôte, par le don de l’Esprit-Saint, les Apôtres deviennent 

d’ardents témoins du Christ ressuscité. L’Esprit est à l’œuvre. Les cœurs sont 

touchés. L’Évangile se propage comme une bonne nouvelle. En quelques 

décennies, il arrive dans notre région. L’Église se déploie. L’évêque est à Lyon. 

La vie chrétienne dans la Loire se développe aussi. 

Au début du XIX
ème 

siècle, on envisage de créer un diocèse. Cependant, ce n’est 

qu’au jour de la Pentecôte 1971, il y a bientôt 50 ans, que le diocèse de Saint-

Étienne est fondé comme tel. 
 

Célébrer un jubilé 

Célébrer un jubilé, c’est faire mémoire des origines de notre diocèse pour davantage prendre conscience de notre 

identité et de notre mission, pour y être plus fidèle.  

Célébrer un jubilé, c’est aussi regarder le chemin parcouru afin de mieux découvrir nos forces et nos fragilités, dans 

l’action de grâce pour les dons de Dieu, pour la foi et la générosité de ceux qui nous précèdent.  

Enfin, célébrer un jubilé, c’est se tourner vers l’avenir, avec confiance et audace. Ensemble, dans la puissance de 

l’Esprit, nous sommes appelés à relever un double défi : celui d’une vie toujours plus évangélique et celui d’une 

nouvelle annonce de la foi, dans le contexte humain et social qui est le nôtre aujourd’hui.  

Dans cette perspective, en octobre dernier j’ai chargé une équipe de faire des propositions pour ce Jubilé. 

Progressivement, au fil des échanges et des consultations, un projet s’est dessiné. 
 

L’objectif : une Église ardente, fraternelle et missionnaire ! 

Une Église ardente, car animée par une foi vivante et joyeuse en Jésus-Christ, ouverte à l’œuvre de l’Esprit. 

Une Église fraternelle, grâce à des fraternités locales fortes et stimulantes, à des communautés unies et ouvertes. 

Une Église attentive aux plus fragiles, aux plus pauvres, grâce aux diaconies paroissiales. 

Une Église missionnaire, qui met en œuvre de nouveaux moyens pour annoncer la Bonne Nouvelle plus largement. 

La foi n’est vraiment vivante et vivifiante que quand elle est partagée et annoncée. Alors d’autres l’accueillent et nous 

aident à mieux la goûter, à mieux la vivre, à mieux l’annoncer. 

Ce Jubilé veut simplement aider tout notre diocèse, et en particulier les communautés paroissiales, à vivre leur 

mission et leur quotidien dans un nouvel élan. 
 

Une démarche sur trois ans 

La première année, 2018-2019, est l’année dite « fraternelle ». Elle est d’abord à vivre en paroisse, au plan local. On 

développera les fraternités locales missionnaires et les diaconies paroissiales. En 2019, les paroisses « nouvelles » 

auront 20 ans. C’est l’occasion d’une relecture et chacune d’entre elles pourra, à sa manière, fêter cet anniversaire, 

éventuellement au niveau de l’alliance paroissiale. 
 

La deuxième année, 2019-2020, sera l’année dite « missionnaire ». Chaque paroisse sera invitée à expérimenter, 

avec audace, de nouvelles formes d’annonce du Christ, dans un  projet missionnaire spécifique. 

La troisième année, 2020-2021, sera l’année dite « jubilaire » durant laquelle on mettra en commun les expériences 

vécues localement. Une démarche synodale permettra, dans le souffle de l’Esprit, de définir ensemble les orientations 

pour les années à venir.  

Notre démarche jubilaire sera rythmée par les fêtes de la Pentecôte. Celle de 2021 sera le point d’orgue de ce 

parcours et le point de départ pour la mise en œuvre des orientations prises. 

Pour éclairer notre chemin, la figure de saint Étienne, notre saint patron, nous accompagnera et nous inspirera. 

Diacre, il est serviteur et disciple, missionnaire et visionnaire, témoin jusqu’au don de sa vie. 
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Mobilisation générale et créativité pastorale 

Dans la dynamique du Concile Vatican II, le Pape François, dans l’exhortation apostolique « La joie de l’Évangile », 

invite tous les agents pastoraux et tous les baptisés à une nouvelle expérience missionnaire. À sa suite et en 

communion avec lui, j’invite tous les catholiques du diocèse de Saint-Étienne, chacun selon sa grâce et son charisme, 

à entrer dans cette démarche jubilaire, en s’appuyant sur les trois sacrements de l’initiation chrétienne : le baptême, 

l’Eucharistie et la confirmation. 

Notre jubilé doit être un temps de créativité pastorale et évangélisatrice, à l’écoute de la Parole de Dieu et dans la 

disponibilité à l’Esprit Saint. Il ne cesse jamais de nous renouveler et de renouveler l’Église de Jésus-Christ. 

Les paroisses, avec le soutien des alliances, seront au cœur de la démarche jubilaire que nous voulons profondément 

enracinée dans la réalité locale et pastorale. On s’appuiera sur la nouvelle organisation qui se met en place. 

Les services diocésains soutiendront cette démarche jubilaire. Leur réorganisation et le nouveau centre diocésain 

favoriseront la collaboration entre tous, pour la mission.  

L’Enseignement catholique participera à cette dynamique jubilaire, selon sa mission. 

Les communautés religieuses et les mouvements présents dans notre diocèse sont invités à apporter leur pierre à 

cette œuvre commune, selon leur vocation. 

Ce jubilé revêt aussi une dimension œcuménique : « Que tous soient un afin que le monde croie ». 
 

Ouverture du Jubilé 

Aussi, en cette fête de la Pentecôte 2018, en notre cathédrale Saint-Charles, le peuple de Dieu étant rassemblé, je 

déclare ouverte la marche jubilaire du diocèse de Saint-Étienne. J’invite solennellement tous les catholiques du 

diocèse à se rendre disponibles à l’Esprit-Saint, pour toujours davantage vivre leur foi et toujours davantage partager 

cette Bonne Nouvelle avec tous ceux qui les entourent. Notre monde est en attente.  

Par ce Jubilé, que notre Église soit toujours plus ardente, toujours plus fraternelle et toujours plus missionnaire ! 

 

Pour vivre ce Jubilé 

 

Vivons ce jubilé dans l’humilité du pauvre qui attend tout de Dieu, dans 

l’audace du croyant qui sait que « rien n’est impossible à Dieu », dans 

la joie et la fécondité de celui qui aime et se donne en vérité. 

Nos plus beaux projets ne porteront des fruits que s’ils sont reçus, 

portés et vécus dans la prière, dans l’ouverture à l’Esprit. L’adoration 

continue à l’évêché pour le diocèse, pour sa mission et pour les 

vocations, la prière en chacune de nos paroisses et communautés, et 

la prière personnelle de chacun constituent le socle de notre mission. 

Ensemble, nous t’invoquons, Esprit de Pentecôte, toi qui sans cesse 

anime, renouvelle et sanctifie ton Église. Par ta grâce, que nous 

soyons saints comme Dieu lui-même est saint, car seule la sainteté 

donne la vraie joie et la vraie fécondité. Que nous sachions accueillir et 

déployer tes dons et tes charismes, dans leur diversité qui est 

complémentarité. Par ta grâce, que nous sachions éveiller, 

accompagner et soutenir chacun dans sa vocation et en particulier 

ceux qui sont appelés à une vocation spécifique de prêtre, de diacre ou 

de consacré. Fais de nous de vrais disciples-missionnaires. 

Sainte Vierge Marie, toujours présente auprès des apôtres et des 

disciples réunis pour invoquer l’Esprit Saint, prie avec nous et pour 

nous ! Saint Etienne, prie pour nous ! 

 

Que la bénédiction du Seigneur soit sur vous tous ! 

 

 Le 19 mai 2018, en la vigile de Pentecôte 
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 Groupe ACAT- Forez 

BIENVENUE 

OU DEHORS ? 

 

LE CONTEXTE 

Le projet de loi “asile immigration” est en cours de discussion au 

Sénat et le gouvernement espère obtenir son adoption cet été, 

selon la procédure accélérée. Au prétexte d’accélérer à tout prix 

les procédures d’asile, les mesures proposées par le 

gouvernement portent gravement atteinte aux droits des 

demandeurs : garanties procédurales amoindries, instruction au 

pas de charge, droit de recours illusoire, expulsion plus rapide des déboutés.  

INFOS CLES  

– 25% des demandes d’asile ont été examinées en procédure accélérée en 2017. 

– 64% des demandes d’asile ont été rejetées en 2017. 

– 1 demandeur sur 2 doit se loger par ses propres moyens ou dormir à la rue. 

DROIT D’ASILE : VERS UN RECUL SANS PRECEDENT 

– Réduction de 120 jours à 90 jours pour déposer une demande d’asile (1). 

– Réduction de 30 à 15 jours pour les recours en cas de rejet (mission quasi impossible) (2). 

– Allongement de la durée maximale de rétention (centre de rétention ou assignation à résidence) 

de 45 jours à 90 jours. 

1. S’il n’est pas souhaitable que les procédures soient excessivement longues, les demandeurs ont besoin de temps 

pour raconter aux autorités françaises les persécutions qu’ils ont subies dans leur pays. 

2. Si les délais de dépôts de dossiers sont trop raccourcis, si le droit au recours est réduit à 15 jours, la possibilité d’un 

asile devient illusoire, d’autant que les convocations et la notification des décisions prises par l’OFPRA (Office 

Français de Protection des Réfugiés et Apatrides) se feront par SMS ou mail n’offrant aucune garantie de sa réception 

par le demandeur d’asile. Davantage de personnes verront leur demande rejetée non pas parce que les autorités 

auront considéré qu’elles n’ont pas besoin de protection mais parce qu’elles n’auront pas répondu aux demandes 

administratives à temps. 

Un droit d’asile effectif et une intégration réussie… 

Voici comment s’intitule en partie, le projet de loi, mais il s’agit en fait d’un projet pour expulser davantage et plus vite 

et en aucune façon pour accueillir humainement et dignement les personnes poussées hors de chez elles par les 

persécutions et la guerre. 

C’est pourquoi, l’ACAT, ainsi que bien d’autres associations, demande aux sénateurs de rejeter ce texte et 

demande qu’il soit procédé, avant toute nouvelle réforme, à un véritable diagnostic du système d’asile 

français …  

Marie-Claire D. 
Article tiré du site de l’ACAT : www.acatfrance.fr 

et de la revue Humains (mai-juin 2018), consultable en ligne sur le site de l’ACAT  
 

  

http://www.acatfrance.fr/
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 Les coups de cœur de Madeleine  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si on parlait livre... 
 

Bientôt les vacances et la possibilité pour les enfants de lire ce qui leur fait plaisir.  

J’ai pensé aux enfants de 7-9 ans et choisi quelques collections. 

⧫ Dans la collection « Ainsi va la vie » chez Calligram, Dominique de Saint Mars écrit des histoires qui 

donnent la parole aux enfants Max et Lili. Présenté sous forme de BD. 

⧫ Mary Pope Osborne nous fait entrer dans la « Cabane magique » pour vivre des aventures 

passionnantes avec Léa et Tom. 

⧫ Bonnie Bryant fait partager à ses lecteurs sa passion pour les chevaux dans la série GRAND GALOP. 

⧫ Enid Blyton nous emmène dans les aventures du « Club des cinq » : François, Claudine, Mick, Annie et 

leur fidèle chien Dagobert. 

⧫ Pour ceux qui aiment les livres à suspense qui « font un peu peur » il y a chez Bayard la série « Chair de 

poule » ; frisson garanti. 

⧫ Et puis pour ceux et celles qui aiment la danse Anne-Marie Pol nous invite à rejoindre Nina et ses amis pour 

partager avec eux la passion de la danse. 

Bonnes vacances avec d’agréables lectures.       Madeleine 

 

http://saint-francois-forez.fr
 

 
 

Mail équipe communication : feuillestfrancois@orange.fr 
 

5 Place Jeanne d’Arc    42170 St Just St Rambert  
04 77 36 47 62 ou 09 71 38 35 23 

Permanences : du lundi au vendredi de 9 h 30 à 11 h 30 
 

Accueil paroissial : stfrancoisenforez@wanadoo.fr 

 

http://saint-francois-forez.fr/
mailto:stfrancoisenforez@wanadoo.fr
mailto:stfrancoisenforez@wanadoo.fr

